
Simplement une prise d’acte de l’absence du syndicat employeur 
dans un contexte économique déplorable pour les salarié·e·s

Le format choisi par la Présidence de la CMP (visioconférence uniquement) laissait d’ores et déjà augurer d’une 
réunion uniquement maintenue pour respecter le calendrier établi.

Effectivement, et comme ils l’avaient annoncé lors de la séance précédente du 30 avril dans leur déclaration liminaire, 
AXESS n’a pas siégé à la CMP de ce jour.

Les 3 OSS présentes (CGT/ FO et SUD) n’ont pu que prendre acte de l’absence du syndicat employeur, empêchant le 
déroulement d’une séance paritaire.

La CGT a réitéré l’urgence de traiter la question des salaires, notamment avec les annonces du Premier ministre la 
veille, incitant les branches professionnelles où il existe des profesionnel·le·s rémunéré·e·s au-dessous du SMIC, à 
prioriser cette thématique.

Pour la CGT, l’absence d’AXESS autour de la table des négociations et leur stratégie dilatoire sur la thématique de la 
politique salariale, dans le contexte économique actuel, n’est pas acceptable et renvoie les salarié·e·s à subir une fois 
de plus les hausses perpétuelles du coup de la vie, à salaire malheureusement constant.

La prochaine séance, fixée le 30 juin se déroulera à priori sous le même format, sauf si les représentant·e·s des 
employeurs prennent enfin conscience de l’urgence de revaloriser immédiatement et significativement les salaires 
et viennent siéger, ne serait-ce que pour traiter cette question.
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